
L’ENGAGEMENT
QUALISPORT
Sur la base de cahiers des charges
qu'elle définit avec les meilleurs experts
(techniciens et spécialistes de la
construction et des activités sport &
loisir), l’association QUALISPORT
attribue au terme d'une instruction
exigeante ses qualifications aux
entreprises qui remplissent les
conditions d'attribution.

En acceptant ainsi de se soumettre à une
évaluation rigoureuse, les entreprises
qualifiées attestent de leur volonté de
contribuer à la qualité et aux
performances des produits et services
qu’elles proposent.

Un acheteur peut, dans le cadre de ses recherches,
consulter gratuitement la nomenclature des

qualifications et l’annuaire des qualifiés mis à disposition
sur www.qualisport.  

Un document qui recense l’ensemble des
qualifications obtenues et des éléments

d’identité de l’entreprise, attestant son savoir-
faire et sa pérennité. 

UN PROCESSUS
DE QUALIFICATION
RIGOUREUX

QUALISPORT est organisée autour
d’instances réunissant différents experts.

Après une première analyse technique, les
instructeurs présentent les dossiers de
candidature au Comité Qualificateur qui
prend la décision finale. 

La qualification est valable deux ans.
Cependant, grâce au cycle de suivi,
l’entreprise devra apporter la preuve
qu’elle continue de satisfaire aux
exigences de la qualification pendant
toute la durée du cycle, c’est-à-dire même
la deuxième année. 

QUALISPORT est un organisme
indépendant des pouvoirs publics et de
tout opérateur, sa mission est notamment
soutenue par le Ministère des Sports. 

Une nomenclature recense toutes les qualifications
existantes et détermine le nombre d’attestations de

travaux déjà réalisés à fournir ainsi que les compléments
à joindre en fonction de la qualification demandée

(factures, photos, contrats, procès verbal de réception...).  

LE CERTIFICAT
C’EST QUOI ?



contact@qualisport.fr    
 01 53 33 84 90     
www.qualisport.fr

Disposer d’un critère efficace pour sélectionner des
fournisseurs fiables.
Se rassurer sur les capacités techniques ou “métier”
d’un prestaire, ses garanties professionnelles, ses
moyens ou délais d’éxecution.
Pouvoir vérifier en temps réel, sur notre site, les
compétences et informations des entreprises.
Dans certains cas, légitimer des demandes d’aides
financières pour la réalisation de travaux.

EXIGENCES
DE LA QUALIFICATION
Qualisport exige différents justificatifs de la
part des candidats à la qualification afin de
vérifier de leurs capacités à réaliser
certaines prestations. Ils se divisent en :

un volet administratif, avec
Règles de conduite
Formulaire d’identification
Exigences administratives
Exigences financières
Exigences d’assurances
Exigences de moyens

un volet technique
Attestations de travaux
Références
Recours ou non à la sous-traitance

C’est la reconnaissance, via un audit
documentaire et par un organisme reconnu

indépendant des parties en cause, de l’aptitude
d’une entreprise à réaliser des ouvrages ou

prestations, et ce conformément à un référentiel
décrivant, pour un secteur donné, l’ensemble

des exigences dont doit justifier le postulant. 

Qualification

La certification d’entreprise est un processus
d'évaluation qui aboutit à l'assurance écrite

qu'une organisation ou une personne répond à
certaines exigences. En comparaison de la

qualification, la certification sera complétée par
un/des audit(s).

Certification

Un label peut être créé par un fabricant, une
organisation professionnelle ou une profession

dans un secteur économique et sera contrôlé
par cette même profession. Il valide néanmoins

la conformité à des critères établis par cet
acteur.

Labellisation

Reconnaître les différences :

AINSI, CHOISIR
UN PRESTATAIRE
QUALIFIÉ QUALISPORT,
C’EST :


